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Julien Marquis,  

président du Conseil municipal 

Hommage du 23 mai 2022 à  

Gilles Chappatte et Pierre 

Schenker, membres du Conseil 

municipal démissionnaires 

 

Depuis quelques années, le samedi matin le réveil est plus doux ; vous n’hésitez 

plus. La bise balaye Versoix, mais, sans trop que vous sachiez pourquoi, vous 

foncez, instinctivement, au marché. 

Vous êtes parfois victime d’insomnies. Vous vient alors une idée folle : déchiffrer 

des comptes publics. La comptabilité est un langage extraterrestre pour vous, 

votre chef de groupe tente de vous dissuader, mais, sans trop que vous sachiez 

pourquoi, la commission des finances est votre premier choix. 

Et puis, des sacs de courses c’est lourd. Pendant les travaux à Versoix, les 

commerçants vous ont accueilli à pied, tout en vous proposant dans ce cas, sans 

trop que vous sachiez pourquoi, de vous faire livrer vos achats. 

Mon premier ne boit pas vraiment de lait, mon second rend service lorsque l’on 

est tête en l’air, et mon tout a été le « Monsieur économie locale et finances 

publiques » de notre Conseil municipal, j’ai bien sûr nommé : Gilles Chappatte ! 

Gilles a rejoint le Conseil municipal en 2008, en cours de législature. 

Ni une ni deux, il prend la présidence de la commission des finances dès 2009. 

Vous avez bien compté, cela fait 13 ans d’engagement continu à une fonction 

qui n’est pas de tout repos, il ne nous en voudra pas, il faut un soupçon 

d’insolence pour faire un commissaire aux finances. 

Gilles aura aussi présidé notre Conseil en 2013-2014. 

Enfin en 2020, Gilles vise la mairie. 

Hors les murs du Conseil, Gilles Chappatte a présidé la défunte FIVEAC, mais 

aussi, c’est un peu plus ancien, l’association des habitants de Montfleury, dont 

vous vous rappelez sûrement les joyeuses braderies. 
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Gilles comptabilise donc 14 ans d’engagement politique au Conseil municipal et 

à Versoix. Il a désormais des priorités qui le retiennent éloigné de nos séances et 

de nos travaux ; il a su dire « stop » et offrir sa chance à la relève, une décision 

qui l’honore. 

 

Mesdames et Messieurs, je vous parlais de tissu économique local. Vous me 

voyez venir ? 

Notre très estimé collègue Pierre Schenker a marqué les esprits aussi là où on 

ne l’attendait peut-être pas de prime abord : car Pierre est un homme de culture. 

Non seulement il a beaucoup imprimé, mais en plus il a lu, beaucoup lu. Et 

écouté, aussi. 

Elu pour la première fois en 2011, il a depuis siégé de manière ininterrompue à 

la commission culturelle, honorant par ailleurs de sa présence assidue les 

événements culturels à Versoix. 

Il a été de surcroît, pendant toute cette période, le représentant de notre 

commission auprès d’école et quartier et de l’association patrimoine versoisien. 

Pierre s’est également montré très souvent disponible pour remplacer l’un ou 

l’autre de ses collègues en commission, je tenais à le souligner. 

Cela étant dit, comment ne pas mentionner l’imprimerie de Versoix, son 

entreprise jusqu’à sa remise, et l’ADER, l’association des commerçants d’ici, dont 

Pierre a été le président ? 

Pierre c’est aussi une personnalité attachante : l’élégance de la discrétion. Et un 

humour bien à lui, un usage savamment dosé de la boutade bien placée. Ah, un 

peu de détachement en politique, qu’est-ce que ça fait du bien ! 

 

 

Gilles et Pierre, je le disais en décembre à l’occasion du départ des époux 

Richard, incarnent eux aussi l’esprit de Versoix, chacun à sa façon.  

Un quart de siècle de Conseil municipal au total, c’est un joli bail, qui impose le 

respect et mérite toute notre gratitude.  

Vous nous manquez déjà, merci pour tout, et bon vent ! 


